
Entraînement Régulier
Agent de Sécurité Renforcé Armé - Catégorie B -

1 heure 12 maximum 190 €
(intra et groupé 
nous consulter)

Taux de Réussite
100 %

Public

Prérequis

Objectif

Compétences

Méthode pédagogique

Évaluation / Examen

Validation

Délai d’accès

Agrément

Tout Public.

- Être titulaire d’une Carte pro en cours de validité autorisant à exercer l’activité 
agent de gardiennage, ou de surveillance humaine pouvant inclure l’usage de 
moyens électroniques avec armes de catégorie B et D (+ préalable si expiré).
- Détenir une pièce d’identité en cours de validité.

L’agent de sécurité doit se soumettre chaque année à 4 séances d’entraînement 
au tir d’1 heure dont 15 min de rappel des consignes de sécurité et du cadre 
juridique soit 2 séances par semestre, espacées d’au moins 1 mois et d’au plus 4 
mois, au cours desquelles sont tirées 30 cartouches (20 tirs de riposte et 10 tirs 
d’intervention) par arme à feu portée.

- L’agent de sécurité renforcé armée est chargé de la protection des personnes et 
des biens.
- Il accueille, surveille et contrôle l’accès des établissements sur lesquels il est affecté.

- Théorie : exposés - débats avec support audiovisuel.
- Pratique : travaux pratiques et mises en situation.

A l’issue de chaque séance d’entraînement, une attestation de suivi est délivrée 
au stagiaire et les tirs validés sont inscrits à son carnet de tir.

Attestation de mise à niveau Entraînement Régulier ASRA catégorie B.

Environ 3 semaines sous réserve de satisfaire aux pré-requis.

Agrément CNAPS : FOR-093-2027-03-30-20220585863

MOYENS PÉDAGOGIQUES

PROGRAMME

•	 Ensemble de protection complet
•	 Revolvers calibre 38 spécial
•	 Armes de poing calibre 9x19
•	 Holster avec rétention pour arme de poing ou revolver
•	 Armes de types airsofts
•	 Munitions réelles en 9mm luger ou 38 spécial
•	 Cible de type CNT 5, CNT 3
•	 Cible d’entrainement humanoïde
•	 Gilets par balles
•	 Appareils émetteur-récepteur
•	 Casques et bouchons antibruit
•	 Dispositif balistique de mise en sécurité des armes

Entraînement pratique :
•	 S’entraîner à tirer avec son arme de service, dans le respect des règles de sécurité et 

du cadre juridique d’emploi des armes

SÉCURITÉ PRIVÉE ARMÉE

ER ASRA cat.B

43 rue de l’Université 93160 Noisy-le-Grand
contact@nouvelrformation.com nouvelrformation.com01 48 15 55 46

Durée PrixNombre de 
Stagiaires


